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L’initiative 19.475 reprend des propositions de la 

PA22+ et s’appuie pour ce faire en grande partie sur 

le Plan d’action Produits phytosanitaires, une po-

litique publique du Conseil fédéral adoptée en 2017 

et qui vise à réduire de 50 % le risque dû aux pro-

duits phytosanitaires d’ici 2027 en proposant 

entres autres diverses mesures d’encouragement 

($nancier). Ce plan, déjà en fonction, a permis des 

avancées sur la réduction de l’utilisation de cer-

tains pesticides. 

C’est le volet phytosanitaire de 19.475 qui a retenu 

l’attention des médias, du public et des profession-

nels parce son titre ne mentionne que cet aspect et 

parce que l’attention politique était centrée sur lui. 

Le volet sur les fertilisants a été en réalité ajouté au 

projet initial de l’initiative parlementaire au cours 

des discussions parlementaires pour compenser le 

gel de la PA22+ et peser sur « Eau potable propre ». 

Il n’en demeure pas moins que la protection des 

eaux et la réduction des pollutions chroniques et 

ponctuelles est le cœur même de cette initiative 

parlementaire, puisqu’elle reprend les positions de 

la PA22+ (qui était déjà construite pour répondre 

aux préoccupations soulevées par l’initiative « Eau 

potable propre »). La protection de la biodiversité, 

par exemple, reste donc relativement secondaire. 

Le volet sur les fertilisants implique néanmoins 

d’importantes questions notamment au travers des 

émissions de gaz à e*et de serre lors de leur emploi. 

De même, l’initiative insiste sur le fait qu’il faille 

favoriser au maximum l’approvisionnement indi-

gène en engrais de ferme.a o b ^ _ h g f i b c d e c a h c d n c a dk l c i n g a f i i c m c i h c i m ] h g p a cb c q ^ m ^ a c d
Le texte de l’initiative parlementaire 19.475 indique 

que : « Les pertes d’azote et de phosphore de l’agri-

culture sont réduites de manière adéquate d’ici à 

2030 par rapport à la moyenne des années 2014 à 

2016. » (art.  6a, al. 1 modi$ant la LAgr) et « Le 

Conseil fédéral $xe les objectifs de réduction et la 

méthode selon laquelle la réalisation des objectifs 

est calculée. […] » (al. 2).

Dans la PA22+, un objectif précis de 20 % de réduc-

tion de pertes de fumures avait été $xé dans la loi. 

Ici, aucun objectif précis n’est plus $xé et le Conseil 

fédéral a en outre dû demander leur avis aux orga-

nisations professionnelles et aux cantons. Le projet 

d’ordonnance (« train de mesures ») proposé par le 

Conseil fédéral en mai 2021 proposait à nouveau 

20 %, et lors des consultations, les milieux agricoles 

ont souhaité ramener cela à 10 %.

Pour concrètement arriver au chi*re proposé de 

20 % ou 10 %, les mesures passent par le bilan de 

fumure. Le « train de mesures » proposait un ar-

ticle extrêmement punitif, qui visait à réduire les 

L’initiative parlementaire 19.475 dite de 

« réduction des risques »

Le 19 mars 2021, le Parlement fédéral acceptait à une large 

majorité la version $nale de l’initiative parlementaire 

19.475 dite « Réduire le risque de l’utilisation de pesti-

cides » présentée par la Commission de l’économie et des 

redevances du Conseil des États. Celle-ci modi$ait trois 

lois fédérales, dont la loi fédérale sur la protection des 

eaux (LEaux). 

L’initiative parlementaire 19.475 est un contre-projet in-

direct qui répondait aux deux initiatives populaires fé-

dérales pour l’interdiction des pesticides (initiatives 

« pour une Suisse libre de pesticides de synthèse » et « Eau 

potable propre »), mises au vote le 13 juin 2021. Initiale-

ment, le texte de la Politique agricole à partir de 2022 

(PA22+) incorporait déjà des éléments qui devaient ré-

pondre à l’initiative « Eau potable propre » en musclant 

les mesures anti-pesticides et anti-fertilisants dans les 

eaux. Comme la PA22+ a été suspendue mi-mars 2021 par 

le Parlement, l’initiative parlementaire a repris l’essentiel 

de ces éléments.

Comme prévu par le texte de l’initiative parlementaire, 

les organisations professionnelles agricoles et les cantons 

ont également été consultés pour les premières mesures 

(« train de mesures ») proposées en mai 2021 et ont ren-

voyé leurs observations et remarques pour août 2021. Les 

mesures devraient entrer en vigueur rapidement (2023) 

après la nouvelle consultation publique et la décision du 

Conseil fédéral, normalement au printemps prochain. 
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 paiements directs en cas de non-respect du bilan 

de fumure – avec doublement puis quadruplement 

en cas de récidive. Les organisations agricoles, de 

même que les services de l’agriculture cantonaux, 

se sont fortement opposées à cet article. 

_ f i d o } ^ c i _ c d e f ^ a k l ] a ~ f a g _ ^ k h ^ a cc h k ] n g h g _ ^ k h ^ a c
Les besoins en fumure des vergers et des parcelles 

de vigne sont moins élevés que ceux des grandes 

cultures. Lors de la consultation sur le train d’or-

donnance, les organisations de vignerons et d’ar-

boriculteurs n’ont pas fait de remarques sur ces 

questions de pertes de fumure, ni même sur la 

double-peine en cas d’excès de fumure. 

Pour ces cultures pérennes, la fumure vise à com-

penser les prélèvements par des apports exogènes. 

Les praticiens mettent des engrais pour assurer la 

santé de la plante sur le long terme, et les teneurs 

su<santes dans les fruits (particulièrement dans 

les baies pour permettre une bonne fermentation). 

Un excès de fertilisation, fréquent autrefois, est 

aujourd’hui considéré néfaste, avec le risque de 

produire trop de fruits, ou des fruits de mauvaise 

qualité, et d’entraîner à moyen terme un déséqui-

libre des plantes. La viticulture et l’arboriculture 

exigent donc des fumures soigneusement plani-

$ées et dosées. 

En arboriculture et viticulture conventionnelles, ce 

sont en général surtout des engrais minéraux qui 

sont employés. Ceux-ci permettent une excellente 

précision des apports, par exemple les pulvérisa-

tions foliaires en cas de carence en azote. En outre, 

ces engrais minéraux sont plus pratiques à appli-
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quer dans des parcelles di<ciles d’accès, où l’épan-

dage de lisier ou de fumier serait logistiquement 

compliqué voire impossible. 

L’initiative parlementaire 19.475 semble encoura-

ger le remplacement des engrais minéraux par des 

engrais de ferme pour minimiser l’import d’engrais. 

L’épandage d’engrais de ferme exige le respect des 

bonnes pratiques et une bonne adéquation par rap-

port aux choix culturaux. Toujours davantage uti-

lisés en arboriculture et en viticulture, des enher-

bements entre les rangs favorisent la microfaune 

capable de valoriser les engrais organiques. En re-

vanche, il est important de toujours veiller à l’équi-

libre : la fumure doit pro$ter à la culture, et ne pas 

engraisser l’enherbement au détriment de la 

culture. Dans les parcelles où il n’y a pas d’enher-

bement, les apports seront évidemment calculés et 

appliqués di*éremment, de manière à éviter des 

pertes intempestives, par exemple lors de la libéra-

tion d’azote organique, ou lors de précipitations, si 

la région est bien arrosée. 

On peut se demander si cette recommandation de 

privilégier l’utilisation d’engrais organiques va en-

traîner un appauvrissement des sols en viticulture 

et en arboriculture, et à moyen terme une mauvaise 

qualité des fruits et un dépérissement du matériel 

végétal. Se basant sur l’expérience actuelle, on ver-

ra qu’une fois de plus, c’est une réponse à multiples 

facteurs. L’âge des arbres et des pieds de vigne, le 

porte-gre*e choisi, la qualité du sol, la présence ou 

non d’un enherbement, la variété des fruits, la mé-

téo, tous ces facteurs jouent notamment un rôle 

dans l’absorption correcte des engrais. D’un point 

de vue technologique, il existe maintenant aussi 

des techniques d’application très pointues, et des 

formulations des engrais organiques modernes 

(par ex. des granulés). 

Finalement, au vu des mesures et des pratiques 

déjà en vigueur en viticulture et en arboriculture, 

et au vu des besoins réels de fumure pour ces deux 

cultures, les conséquences du volet « fertilisants » 

de 19.475 ne sont pas cruciales, mais elles méritent 

que les branches viticoles et arboricoles étudient la 

question. Le dé$ se situera plutôt dans le volet 

phyto, comme le relève justement Michel Darbellay 

dans son éditorial. Cela dit, l’utilisation ou non des 

engrais de ferme ou bien l’achat et la vente d’engrais 

de ferme au sein du pays restent des questions im-

portantes. À cela se gre*ent aussi les questions nou-

velles de séquestration carbone, que nous abor-

dons aussi dans ce numéro.
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